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COMMUNE DE FLEURIE
DÉPARTEMENT DU RHÔNE

ARRONDISSEMENT DE VILLEFRANCHE
Nº 16-11

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre Conseillers : 15
En exercice : 15
Présents : 14

L'an deux mil seize, le 12 janvier à 20 h 30, le Conseil Municipal de la Commune de
FLEURIE, Rhône, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence
de M. Frédéric MIGUET.

Date de convocation: 4 janvier 2016

Présents Frédéric MIGUET, Véronique LACHARME, Jean Paul DUCHARNE, Evelyne VERNIAU,
Laurent GOUILLON, Nicole CHARNAY, Patrice MAITRE, Bruno COPERET, Christophe
GUILMART, Jessie FOLTZ, Audrey CHARTON, Hervé BARRAUD, Edith LACOMBE,
Aurélie BERROD.

Excusé : Jean Paul SOSCIA.
*********************

OBJET : Plan Local d'Urbanisme : débat sur les orientations du PADD

M. Je Maire rappelle que le conseil municipal a prescrit la révision du Plan Local d'Urbanisme Je 22 juillet 2014.

L'article R*123-1 du code de l'urbanisme dispose que Jes PLU comportent un projet d'aménagement et de
développement durables (PADD).

Selon l'article L123-1-3 du code de l'urbanisme, ce PADD définit les orientations générales d'aménagement,
d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de
préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. li arrête les orientations générales
concernant l'habitat, les transports et les déplacements, Je développement des communications numériques,
l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de Ja commune.

Conformément à l'article L123-9 du code de l'urbanisme, les orientations générales du PADD doivent être
soumises au débat du conseil municipal, au plus tard deux mois avant l'examen du projet du plan local
d'urbanisme.

M. le Maire expose alors le projet du PADD :

li rappelle que le PLU est encadré par des documents supra-communaux tels le Schéma de Cohérence
Territoriale du Beaujolais et le Programme Local de l'Habitat intercommunal. A ce titre, le PLU de Fleurie doit
calibrer le potentiel foncier constructible à hauteur de 5 ha maximum afin d'accueillir environ 150 logements
(avec une hypothèse de densité moyenne de 30 logements/ha). La production de nouveaux logements devra
être diversifiée et répondre à un objectif de 10% de logements sociaux.

M. le Maire ajoute que le PLU sera constitué d'un rapport de présentation comprenant un diagnostic du territoire,
un Projet d'Aménagement et de Développement Durables (débattu ce jour), d'Orientations d'Aménagement et de
Programmation (OAP) qui fixent les conditions d'aménagement de certains secteurs particulièrement
stratégiques, d'un règlement écrit et graphique qui définissent les règles d'urbanisme des zones de la commune
et d'annexes (annexes sanitaires, servitudes d'utilité publique, ... ).

li énonce Jes objectifs de la révision du PLU :

Mettre à jour un document d'urbanisme non conforme avec les dispositions réglementaires en vigueur
(Grenelle li, ALUR... )

Gérer la densification tout en protégeant les caractéristiques du village

Faciliter et accompagner la mixité sociale en lien avec le PLH communautaire

Définir des tènements stratégiques pouvant accueillir Jes nouvelles constructions et anticiper des
secteurs de renouvellement urbain afin de maîtriser la consommation foncière

Préserver l'activité agricole et la biodiversité

Ajuster des points de règlement

Mettre à jour et réviser la liste des emplacements réservés

M. le Maire rappelle également les grandes caractéristiques du territoire communal qui ont été mises en avant
dans le cadre du diagnostic. Ces éléments ont permis de soulever des enjeux qui ont été traduits dans le PADD
sous forme d'orientations et d'objectifs :



1 . Redynamiser la croissance démographique et résidentielle en repensant le modèle d'urbanisation de
la commune

Objectif 1. Réorienter le développement urbain vers des secteurs plus stratégiques en urbanisant en
priorité un tènement situé au Nord/Est du bourg et un secteur de renouvellement urbain en plein cœur du bourg.
Ces opérations visent à conforter la centralité par la réalisation d'opérations mixtes (tant par les formes de
logements que par la diversité des fonctions urbaines) et à compléter l'offre de logements locatifs sociaux. La
priorisation de ces deux secteurs induit de fait de freiner le développement urbain dans les autres secteurs
(franges urbaines excentrées du bourg).

Objectif 2. Ajuster l'offre en logements à la demande réelle dans le but d'attirer des jeunes ménages.
Pour cela, il convient de développer des formes et des typologies d'habitat adaptées à la demande notamment
en favorisant des logements de plus petite taille.

C'est dans ce cadre que les deux secteurs stratégiques de développement identifiés intègrent une mixité des
typologies de logements (collectifs, intermédiaires, individuels).

Objectif 3. Prendre en compte la problématique des déplacements et du stationnement dans le bourg.
Une réflexion a été menée afin d'optimiser et sécuriser les déplacements doux dans le bourg. Elle s'est traduit
par la volonté de créer un axe « modes doux » entre le lotissement des Combes et le camping en passant par le
parc de la Mairie. Le développement de cheminements doux s'accompagne aussi par un renforcement des
zones de stationnements à proximité immédiate des pôles générateurs de déplacements, notamment l'école.

2 - Préserver l'identité du territoire par la protection du patrimoine paysager, architectural et naturel

Objectif 1. Protéger le patrimoine bâti dans le but de pérenniser et de valoriser les caractéristiques
architecturales des bâtiments emblématiques du territoire (châteaux, maisons de maîtres, corps de ferme, ... ).

Objectif 2. Préserver et valoriser le patrimoine végétal (parcs et jardins remarquables qui accompagne
les châteaux et maisons bourgeoises, végétalisation des cheminements doux, alignements d'arbres, ... ) qui joue
un rôle paysager et patrimonial important dans le bourg

Objectif 3. Assurer la protection des milieux naturels pour leur rôle paysager et écologique en prenant
en compte la présence sur le territoire communale de nombreuses zones humides située essentiellement aux
abords des ruisseaux ainsi que des boisements à forte valeur environnementale (ripisylves, Col des Labourons).

3 - Soutenir et pérenniser le dynamisme économique du territoire

Objectif 1. Maintenir et développer les activités économiques dans le village en mettant en œuvre
plusieurs actions : la volonté d'étendre la zone d'activités des Combes, la pérennisation des locaux de
commerces et services situés dans le centre-bourg et le développement d'un pôle de services médicaux et de
santé dans le bourg.

Objectif 2. Assurer le devenir de l'activité agricole dans la mesure où elle représente un atout indéniable
pour le territoire (économique, touristique, paysager, ... ).

Objectif 3. Soutenir le développement d'activités de tourisme et de loisirs en valorisant les paysages de
la commune, en pérennisant les activités agricoles et en facilitant les déplacements dans le bourg.

M. le Maire présence également les Orientations d'Aménagement et de Programmation qui ont été définies sur
les deux secteurs stratégiques de développement urbain :

- une opération de renouvellement urbain dans le centre-bourg avec la construction de logements sociaux et de
locaux dédiés à des locaux de services de santé

- une opération de greffe de bourg (entre le bourg et le lotissement des Combes) qui a pour but :

- de réaliser un programme diversifié en termes de typologies de logements (individuels groupés et
intermédiaires),

- de créer un axe piéton végétalisé depuis le parc de la mairie jusqu'au lotissement des Combes

En conséquence, il est proposé au conseil municipal de débattre de ces orientations générales.

Après cet exposé, Monsieur le Maire déclare le débat ouvert.

Conformément à l'article L 123-18 du code de l'urbanisme, le conseil municipal a débattu des orientations
générales du PADD. Le projet de PADD est annexé à la présente délibération.

La présente délibération :

prend acte de la tenue du débat sur la PADD au sein du conseil,

sera transmise à M. le Sous-Préfet de Villefranche

fera l'objet d'un affichage en Mairie durant un mois.

Ainsi fait et délibéré à Fleurie, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme.

Accusé de réception en préfecture
069-216900845-20160112-12012016_1611-DE
Reçu le 25/01/2016

Le Maire,
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COMMUNE DE FLEURIE
DÉPARTEMENT DU RHÔNE

ARRONDISSEMENT DE VILLEFRANCHE
Nº 16-64

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre Conseillers : 15
En exercice : 15
Présents : 11

L'an deux mil seize, le 15 juin à 20 h 30, le Conseil Municipal de la Commune de FLEURIE,
Rhône, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M.
Frédéric MIGUET.

Date de convocation : 9 juin 2016

Présents Frédéric MIGUET, Evelyne VERNIAU, Laurent GOUILLON, Nicole CHARNAY, Patrice
MAITRE, Bruno COPERET, Christophe GUILMART, Jessie FOLTZ, Hervé BARRAUD,
Edith LACOMBE, Aurélie BERROD.

Excusés :.Véronique LACHARME, Jean Paul DUCHARNE, Jean Paul SOSCIA, Audrey CHARTON.

*********************

OBJET: ARRET DU PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME ET BILAN DE LA CONCERTATION

M. le Maire rappelle au conseil municipal les conditions dans lesquelles le projet de PLU a été élaboré, à quelle
étape de la procédure il se situe, et présente ledit projet.

li explique qu'en application de l'article L 300-2 du code de l'urbanisme doit être tiré le bilan de la concertation
dont a fait l'objet l'élaboration du projet de PLU et, qu'en application des articles L132-, L132-8, L132-9, L153-8,
L153-11, L153-12, L153-14, L153-15, L153-16, L153-17 et R 153-4 dudit code, ledit document doit être "arrêté"
par délibération du conseil municipal et communiqué pour avis aux personnes mentionnées

li rappelle au Conseil Municipal ses précédentes délibérations sur la révision du Plan Local d'Urbanisme de
Fleurie:

* Délibération nº14-87 du 22 juillet 2014 prescrivant la révision du Plan Local d'Urbanisme et les
modalités de concertation retenues

* Délibération nº16-11 du 12 janvier 2016 relative au débat sur les orientations générales du PADD

li réitère les objectifs de révision du Plan Local d'Urbanisme :
- Mettre en compatibilité le PLU avec Grenelle li et ALUR
- Gérer la densification tout en protégeant les caractéristiques du village
- Faciliter et accompagner la mixité sociale en lien avec le PLH communautaire
- Définir des tènements stratégiques pouvant accueillir les nouvelles constructions et anticiper
des secteurs de renouvellement urbain afin de maîtriser la consommation foncière

- Préserver l'activité agricole et la biodiversité
- Ajuster des points de règlement
- Mettre à jour et réviser la liste des emplacements réservés

Le projet de PLU se compose :
du rapport de présentation qui, après un rappel des procédures antérieures, des objectifs de la
révision, du contexte réglementaire, se décompose en 2 chapitres:

o Le 1°' chapitre« diagnostic du territoire et état initial de l'environnement» se décompose en 3
parties : territoire et environnement, activités humaines, dynamiques urbaines.

o Le 2•me chapitre « projet de PLU » a pour objet de justifier les objectifs communaux pour le
développement durable, les orientations d'aménagement et de programmation et la traduction
réglementaire et de mettre en évidence les incidences du PLU sur l'environnement.

... / ...
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Du projet d'aménagement et de développement durable qui dégage plusieurs orientations générales :

o Réorienter le développement urbain vers des secteurs plus stratégiques
o Ajuster l'offre en logements à la demande réelle
o Prendre en compte la problématique des déplacementset du stationnement dans le bourg
o Protéger le patrimoine bâti
o Préserver le patrimoine végétal
o Préserver les milieux naturels pour leur rôle paysager et écologique
o Maintenir et développer les activités commercialeset de services dans le village
o Assurer le devenir de l'activité agricole
o Soutenir le développement d'activités de tourisme et de loisirs

De trois Orientations d'Aménagement et de Programmation ayant pour objet de mener le
développement urbain de la commune en continuité du tissu urbain existant, de densifier le tissu urbain
en prenant en compte la morphologie urbaine existante et en préservant le cadre de vie, de favoriser la
construction de logements accessibles à toutes les catégories de population, de traiter de manière
qualitative l'extension de la zone d'activités des Combes.

o L'OAP du centre-bourg permettra, sur une superficie de 2 800 m2, la construction de 1 O à 15
logements sociaux avec des hauteurs de bâtiments alternant du R+1 et du R+2 afin de définir
une silhouette dessinée.

o L'OAP « secteur des Combes » permettra sur une superficie de près de 7 000 m2 de réaliser
une opération d'une dizaine de logements individuels jumelés et groupés afin de répondre à la
demande des jeunes ménages.

o La 3eme OAP correspond au périmètre de l'extension de la zone d'activités des Combes. Des
principes d'aménagement visant à assurer l'intégration paysagère et environnementale des
bâtiments d'activités ont été mis en place.

Du règlement et du zonage contenant

o des zones urbaines dites« zones U». Les zones U peuvent être affectées à de l'habitat, à des
activités, à des services ou à des loisirs. Elles sont distinguées par plusieurs lettres : La lettre
U et une deuxième lettre A pour le centre ancien, B pour les secteurs en périphérie immédiate
du centre ancien, C pour les secteurs de plus faible densité et éloignés du centre, I pour la
zone d'activités à vocation économique, L pour une zone à vocation de sport, de loisirs ou de
tourisme.

o des zones à urbaniser dites « zones AU». La zone AUa correspond à une zone à urbaniser
sous forme d'un quartier nouveau, équipé et aménagé de façon cohérente. Elle correspond au
secteur situé au Nord/Est du bourg de Fleurie. La zone AUi correspond à l'extension de la
zone d'activités des Combes

o des zones agricoles dites« zones A». La zone A correspond aux secteurs de la commune à
vocation agricole. Elle a été instaurée afin de préserver le foncier agricole de toute
urbanisation. Elle accueille certaines habitations et exploitations agricoles existantes qui ont la
possibilité d'évoluer (extensions, annexes, ... ) de manière limitée.

o des zones naturelles dites « zone N». La zone N intègre les espaces naturels inaltérables à
valeurs environnementales et hydrologiques à préserver.

De 6 emplacements réservés :

o R1 : Réalisation d'un parking pour les bus et les voitures
o R2 : Création d'un cheminement piéton
o R3 : Réalisation d'un parking public
o R4 : Création d'un cheminement piéton
o V1 : Desserte du tènement au Sud du lotissement des Combes
o V2 : Elargissement de la Rue de Wettolsheim

M. le Maire rappelle les modalités de concertation fixée par la délibération du conseil municipal nº 14-87 en
date du 22 juillet 2014:

- mise à disposition du public d'un dossier lui permettant de s'informer du déroulement des études et de
l'avancement du projet de révision et d'un registre sur lequel le public pourra porter ses observations aux jours et
heures d'ouverture au public

- organisation de 2 réunions publiques avec la population, l'une le 14 décembre 2015, la seconde le 2 février
2016, ces 2 réunions ont été suivies par un temps d'échange entre la population et les élus,

- Information de l'évolution du dossier par le bulletin municipal ou toute autre publication

.. ./ ...
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A la suite de ce rappel, M. le Maire donne le détail de la concertation :

un registre destiné aux observations de toute personne intéressée a été mis tout au long de la
procédure à la disposition du public, en mairie aux heures et jours habituels d'ouverture

8 lettres ou courriels ont été adressés à M. le Maire

2 permanences ont été tenues en mairie par des élus du conseil municipal

des réunions publiques ont été organisées :

o Le 14/12/2015: cette réunion a été l'occasion de présenter aux habitants le cadre législatif de
la révision du PLU ainsi que le diagnostic du territoire (territoire et environnement, activités
humaines et dynamiques urbaines). Cette réunion s'est terminée par un temps d'échange.

o Le 02/02/2016: au cours de cette réunion, le Projet d'Aménagement et de Développement
Durables et les Orientations d'Aménagement ont été présentés. Cette réunion s'est terminée
par un temps d'échange.

M. le Maire ayant présenté le projet du PLU de Fleurie, propose de délibérer.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L151-1 et suivants, L152-9, L153-1 et suivants,

Vu la délibération du conseil municipal nº 14-87 en date du 22 juillet 2014 prescrivant l'élaboration du PLU et
fixant les modalités de la concertation.

Entendu le débat au sein du conseil municipal du 12 janvier 2016 sur les orientations du projet
d'aménagement et de développement durable

Entendu l'exposé de M. le Maire,

Vu le projet de révision du PLU et notamment le rapport de présentation, le projet d'aménagement et de
développement durable, le règlement, les documents graphiques et les annexes,

Considérant que ce projet est prêt à être transmis pour avis aux personnes publiques qui ont été associées à
son élaboration et aux organismes qui ont demandé à être consultés

Après en avoir délibéré,

arrête le projet de Plan Local d'Urbanisme tel qu'il est annexé à la présente,

Transmet pour avis, le projet de plan local d'urbanisme

• à l'ensemble des personnes publiques mentionnées aux articles L153-12, L153-14, L153-15,
L153-16, L153-17 et R 153-4 du code de l'urbanisme,

• aux communes limitrophes et aux organismes qui ont demandé à être consultés

Dit que la présente délibération :

• Sera affichée en Mairie et sur le panneau d'affichage pendant un mois

• Sera publiée sur le site internet de la commune durant un mois

Dit que l'intégralité des demandes des particuliers seront jointes au dossier d'enquête publique, afin que
le commissaire enquêteur qui sera désigné sur chacune d'entre elles.

Ainsi fait et délibéré à Fleurie, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme.

Le Maire,
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COMMUNE DE FLEURIE
DÉPARTEMENT DU RHÔNE

ARRONDISSEMENT DE VILLEFRANCHE
Nº 16-65

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre Conseillers : 15
En exercice : 15
Présents : 11

L'an deux mil seize, le 15 juin à 20 h 30, le Conseil Municipal de la Commune de FLEURIE,
Rhône, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M.
Frédéric MIGUET.

Date de convocation : 9 juin 2016

Présents Frédéric MIGUET, Evelyne VERNIAU, Laurent GOUILLON, Nicole CHARNAY, Patrice
MAITRE, Bruno COPERET, Christophe GUILMART, Jessie FOLTZ, Hervé BARRAUD,
Edith LACOMBE, Aurélie BERROD.

Excusés :.Véronique LACHARME, Jean Paul DUCHARNE, Jean Paul SOSCIA, Audrey CHARTON.

*********************

OBJET: DECLARATION PREALABLE POUR LES CLOTURES

M. le Maire explique que l'ordonnance nº2005-1527 du 8 décembre 2005 relative aux permis de
construire et aux autorisations d'urbanisme, ratifiée par l'article 6 de la loi n°2006- 873 du 13 juillet
2006 portant engagement national pour le logement et le décret nº2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour
l'application de l'ordonnance nº2005-1527 du 8 décembre 2005 ont mis en place la réforme des
autorisations d'urbanisme.
Cette réforme prévoit notamment dans l'article R 421-2 du Code de l'urbanisme que« sont dispensées
de toute formalité au titre du présent code, en raison de leur nature ou de leur très faible importance, [
.... ] les clôtures, en dehors des cas prévus par l'article R 421-12, ainsi que les clôtures nécessaires à
l'activité agricole ou forestière. »

M. le Maire explique donc que l'article R 421-12 susvisé permet néanmoins à la collectivité
compétente en matière d'urbanisme de décider de soumettre les clôtures à déclaration.

M. le Maire demande donc au conseil municipal de décider de soumettre l'édification d'une clôture à
déclaration préalable, sauf pour ce qui concerne les clôtures nécessaires à l'activité agricole ou
forestière.
VU l'ordonnance nº2005-1527 du 8 décembre 2005 relative aux permis de construire et aux
autorisations d'urbanisme, ratifiée par l'article 6 de la loi nº2006-873 du 13 juillet 2006 portant
engagement national pour le logement,
VU le décret nº2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour l'application de l'ordonnance nº2005-1527 du 8
décembre 2005
VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R 421-2 et R421-12

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

• DECIDE que l'édification de clôture sur la commune de FLEURIE sera soumise à
autorisation préalable, sauf pour ce qui concerne les clôtures nécessaires à l'activité
agricole ou forestière, selon les termes des articles R 421-2 et R 421-12 du Code de
l'Urbanisme.

Pour copie certifiée conforme.
Le
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COMMUNE DE FLEURIE
DÉPARTEMENT DU RHÔNE

ARRONDISSEMENT DE VILLEFRANCHE
Nº 16-66

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre Conseillers : 15
En exercice : 15
Présents : 11

L'an deux mil seize, le 15 juin à 20 h 30, le Conseil Municipal de la Commune de FLEURIE,
Rhône, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M.
Frédéric MIGUET.

Date de convocation : 9 juin 2016

Présents Frédéric MIGUET, Evelyne VERNIAU, Laurent GOUILLON, Nicole CHARNAY, Patrice
MAITRE, Bruno COPERET, Christophe GUILMART, Jessie FOLTZ, Hervé BARRAUD,
Edith LACOMBE, Aurélie BERROD.

Excusés :.Véronique LACHARME, Jean Paul DUCHARNE, Jean Paul SOSCIA, Audrey CHARTON.

*********************

OBJET: DECLARATION DE TRAVAUX POUR RAVALEMENT DE FACADES

Madame le Maire informe le conseil municipal que, par décret du 27 février 2014, des mesures
de simplification et de modernisation du régime des autorisations du droit des sols ont été adoptées.

Ainsi, les travaux de ravalement de façades, auparavant soumis å déclaration préalable, sont
désormais dispensés de toute formalité, sauf dans les secteurs protégés ou dans une commune où le
conseil municipal a décidé, par délibération, de maintenir cette obligation de déclaration préalable
pour ces travaux de ravalement.

Dans un souci de cohérence pour l'ensemble des habitants, Madame le Maire propose de
maintenir l'obligation de déclaration préalable sur tout le territoire de la commune.

Le Conseil Municipal,
Ouï l'exposé de son Maire
après en avoir délibérer,

décide de maintenir l'obligation de déposer une déclaration préalable de travaux pour les
travaux de ravalement de façades et ce, sur tout le territoire de la commune.

Ainsi fait et délibéré à Fleurie, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme.

Le Maire,
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COMMUNE DE FLEURIE
DÉPARTEMENT DU RHÔNE

ARRONDISSEMENT DE VILLEFRANCHE
Nº 16-67

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre Conseillers : 15
En exercice : 15
Présents : 11

L'an deux mil seize, le 15 juin à 20 h 30, le Conseil Municipal de la Commune de FLEURIE,
Rhône, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M.
Frédéric MIGUET.

Date de convocation : 9 juin 2016

Présents Frédéric MIGUET, Evelyne VERNIAU, Laurent GOUILLON, Nicole CHARNAY, Patrice
MAITRE, Bruno COPERET, Christophe GUILMART, Jessie FOLTZ, Hervé BARRAUD,
Edith LACOMBE, Aurélie BERROD.

Excusés :.Véronique LACHARME, Jean Paul DUCHARNE, Jean Paul SOSCIA, Audrey CHARTON.

*********************

OBJET : Instauration du Permis de Démolir sur l'ensemble du territoire de la commune

VU le Code général des collectivités territoriales,

Selon les dispositions du code de l'urbanisme applicables en matière de permis de démolir au regard de ses
articles L.421-3, R.421-26, R.421-27, R.421-28 et R.421-29. les démolitions de constructions existantes doivent
être précédées de la délivrance d'un permis de démolir lorsque la construction est située dans tout ou partie de
la commune où le conseil municipal a décidé d'instituer le permis de démolir, ou bien lorsque la construction
relève d'une protection particulière, c'est-à-dire lorsque la construction est :

- implantée dans un périmètre sur lequel la commune a instauré l'obligation du permis de démolir par
délibération du conseil municipal,

- inscrite au titre des monuments historiques ou adossée à un immeuble classé au titre des monuments
historiques,

- située dans le champ de visibilité d'un monument historique ou dans une zone de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager,

- située dans un périmètre de secteur sauvegardé ou de restauration immobilière, - située dans un site
inscrit ou classé

- identifiée comme devant être protégée par le Plan Local <l'Urbanisme comme un élément du patrimoine
remarquable au titre de l'article L.151-19° du code de l'urbanisme.

Sont notamment exemptées de permis de démolir :
- les démolitions couvertes par le secret de la défense nationale,
- les démolitions exécutées en application du Code la construction et de l'habitation sur un bâtiment

menaçant ruine ou en application du Code de la santé publique sur un immeuble d'insalubrité irrémédiable,
- les démolitions exécutées en application d'une décision de justice définitive,
- les démolitions de bâtiments frappés de servitude de reculement en exécution de plans d'alignement

approuvés en application du chapitre ler du titre IV du livre ler du code de la voirie routière,
- les démolitions de lignes électriques et de canalisations.

Pour copie certifiée conforme. ' J J,
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